
SCOUTS SAINT GERY DE REBECQ - INSCRIPTION AU CAMP 
à remettre pour le 22/06/2019 

Je, soussigné ………………………………………………………………………………………............................ autorise*: 

o mon fils ............................................................................................................... 

o ma fille................................................................................................................. 

 

à participer au camp*: 

o baladin du 7 au 14 août 2019 en Belgique 

o louvette du 4 au 14 août 2019 en Belgique 

o louveteaux du 4 au 14 août 2019 en Belgique 

o guide du 1 au 14 août 2019 en Belgique 

o scout du 1 au 14 août 2019 en Belgique 

o pionnier du 31 juillet au 14 août 2019 en Moldavie et Roumanie** 

organisé par l'Unité scoute Saint Géry de Rebecq (13RP, Les Scouts). 

- Durant le camp, je place mon enfant sous l'autorité et la responsabilité du responsable de 

section. J'accepte que mon enfant soit véhiculé par les animateurs en cas de nécessité. 

- Si l’état de santé de mon enfant réclame une décision urgente et à défaut de pouvoir être 

contacté personnellement, j'accepte qu'une autorité médicale compétente prenne les 

mesures qui s'imposent pour le bien de mon enfant. 

- Je m’engage à verser le prix du camp (voir-ci-dessous) sur le compte BE06 0682 0764 7422 de 

l'Unité scoute Saint Géry pour le 5 juillet 2019 au plus tard en indiquant le nom, le prénom 

et la section de mon enfant en communication. 

Date :      Signature : 

 

Personne à joindre en cas d’urgence (nom + téléphone) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

*Biffez les mentions inutiles. 

**Cette autorisation doit être légalisée à la commune de résidence de l'animé. 

-------------------------------------------------- 

PRIX DES CAMPS - à payer sur le compte BE06 0682 0764 7422 
Baladin 110,00 euros 

Louvette - louveteau 130,00 euros 

Guide 150,00 euros 

Scout 165,00 euros 

Pionnier 250,00 euros - à régler directement  avec la section 

Remarque: Une ristourne familiale est prévue sur le prix total dû par la famille. Elle s'élève à 15 
euros pour deux enfants, 30 euros pour trois enfants et 45 euros pour quatre enfants.  
Attention: Les animateurs ne font pas partie de ce calcul 

 


